
RÉDACTION DE 
RESOLUTIONS



(dans sa forme la plus simple)

Qu’est-ce qu’une résolution?

PROBLÈMEL’IDENTIFICATION D’UN 

SOLUTION
(dans un domaine qui relève de la 
compétence du SESJ)

LA PROPOSITION D’UNE



Les résolutions sont en lien avec :

les règlements, finances ou politiques du SESJ

la Constitution ou les règlements de l’AFPC (y compris le règlement 15 
concernant le processus de négociation collective)

les politiques du Conseil national mixte

Diverses questions 



Une résolution n’aborde 
qu’UN SEUL problème

Si vous voulez aborder plus 
d’un problème…

rédigez plus d’une résolution



Qui peut soumettre une résolution ?

Les résolutions adoptées lors des réunions de sections locales peuvent être 
soumises au Congrès national triennal du SESJ

Les résolutions adoptées par l’exécutif national peuvent être soumises au 
Congrès triennal national du SESJ

Sections locales

Exécutif national



Une résolution est composée de deux parties :

Parties d’une résolution

identifie le problèmeATTENDU QUE:  

identifie la solutionIL EST RESOLU QUE: 



Attendu Que : 

Identifie le problème précisément

Réponses: POURQUOI? (POURQUOI y a-t-il un problème, POURQUOI 
la solution est-elle nécessaire?

Une idée par ATTENDU QUE



Il Est Résolu Que :
Identifie la solution précisément

Doit se tenir debout

Répondre aux questions: 
QUOI? (Quelle est la solution?)
QUI? (Qui va la mettre en oeuvre?)
QUAND? (Avant quelle date voulez-vous que la solution soit 
mise en oeuvre?)
OÙ? (Où la solution sera-t-elle mise en oeuvre?)



Exemple :

ATTENDU QUE le nom de l’Élément est représentatif du ministère duquel 
font partie les membres de l’Élément; et

ATTENDU QUE le nom du SESG (Syndicat des employé-e-s du Solliciteur 
général) représentait le ministère du Solliciteur général du Canada; et

ATTENDU QUE le ministère du Solliciteur général du Canada se nomme 
désormais Sécurité publique Canada depuis quelques années, et 
comprend plus spécifiquement les groupes qui composent ce Ministère;



IL EST RÉSOLU QUE:

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE notre Élément prenne le nom de SESJ 
(Syndicat des employé-e-s de la Sécurité et de la Justice) aussitôt que 
cette appellation aura été acceptée par le Congrès.



Quel est le processus ?

• réunion de section 
locale, ou

• lors d’une réunion 
de l’exécutif 
national

Une 
personne ou 

un groupe 
identifie un 
problème 

ET une 
solution

Ce 
problème 
peut être 
résolu en 

modifiant/aj
outant un 
élément :

Un 
formulaire 

de 
résolution 

du SESJ est 
complété

Lors d’une: 
Le problème 

et la 
solution 

sont 
débattus et 
adoptés :

La 
résolution 

est envoyée 
au Bureau 
national

• aux règlements, finances ou 
politiques du SESJ

• à la Constitution ou aux politiques de 
négociation collective de l’AFPC

• aux politiques du Conseil national 
mixte ou

• à diverses autres questions (relevant 
de la compétence du SESJ)



Le président    
national du 

SESJ examine
les résolutions
soumises et 
émet des 

commentaires

Le Bureau 
national du 

SESJ calcule 
les coûts 
impliqués 

dans chaque 
résolution (le 
cas échéant)

Le comité du 
Congrès en 

recommande 
l’adoption ou 

le rejet

La résolution 
est présentée 
au Congrès 

national 
triennal 2023 

du SESJ

• Les sections locales peuvent modifier la 
résolution en fonction de ces 
commentaires et soumettre une 
nouvelle résolution avant la date limite 

• Les sections locales peuvent décider de 
ne pas modifier la résolution en fonction 
des commentaires.



Formulaire de 
résolution



Quand les résolutions sont-elles 
présentées ?

Par suite d’un appel de résolutions du Bureau national du

SESJ



Résolutions tardives

reçues après la date limite, et, 

n’ayant pas été examinées par le comité du Congrès

seront étudiées, si le temps le permet, pendant le Congrès 



Résolutions d’urgence

Concernent un problème qui n’avait pas été identifié (ou qui n’existait 
pas) avant la date limite de dépôt des résolutions.



Sommaire :

• Identifie la solution précisément
• Doit se tenir debout
• Répondre aux questions : 

QUOI? (Quelle est la solution?)
QUI? (Qui va la mettre en oeuvre?)
QUAND? (Avant quelle date voulez-vous que la

solution soit mise en oeuvre?)
OÙ? (Où la solution sera-t-elle mise en oeuvre?)

Utilisez un langage simple

• Identifie le problème précisément
• Réponses: POURQUOI? (POURQUOI y a-t-il un problème, 

POURQUOI la solution est-elle nécessaire?
• Une idée par ATTENDU QUE

QU’IL SOIT DE PLUS 
RÉSOLU QUE : • Identifie une procédure de suivi de la solution

ATTENDU QUE :  

IL EST RESOLU QUE : 



Travail en petits groupes:

En utilisant le formulaire, créez une résolution

Présentez votre résolution au groupe



Merci !
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